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ménagères devront 
intégrer, dans un délai de dix ans, une 
part variable pouvant prendre en compte 
le poids des déchets et leur nature ».
Le projet de loi Grenelle 1 est désor-
mais transmis au Sénat avant son retour, 
pour un vote définitif, à l’Assemblée 
nationale.
Gageons que la navette parlementaire 
sera l’occasion d’améliorer le texte 
sur différents points, concernant 
notamment :
• La « soutenabilité » financière de l’ef-
fort demandé aux agglomérations sur le 
développement des réseaux de transports 
collectifs (cf. l’enveloppe de 2,5 milliards 
d’euros garantie par l’État en lieu et 
place des 4 milliards promis au début de 
la concertation).

• L’affectation d’une partie de la future 
contribution énergie-climat, en cas 
d’institution, aux autorités organisa-
trices de transports urbains, confor-
mément aux engagements solennels du 
Grenelle (engagement n° 47).
• Le versement en intégralité du pro-
duit de la nouvelle taxe sur les activités 
d’incinération pour le financement d’ac-
tions prioritaires concourant à la mise 
en œuvre de la nouvelle politique de 
gestion des déchets.
• La généralisation progressive des 
démarches de plans climat énergie ter-
ritoriaux (PCET) à l’échelle de planifi-
cation retenue pour les SCoT et sous la 
conduite de l’autorité chargée d’élabo-
rer ces derniers, en association avec les 
autres échelons de collectivités. 

 Aménagement du territoire

 

De nouveaux Pôles d’excellence rurale en 2009,  
une bonne nouvelle si…
Lors d’un déplacement à Castres, Hubert Falco, secré-
taire d’État à l’Aménagement du territoire, a annoncé 
que des projets de mutualisation de services publics 
innovants, comme les Relais de services publics ou les 
maisons de santé, pourraient être soutenus dans le cadre 
d’un nouvel appel à projets « Pôles d’excellence rurale » 
(PER) lancé en 2009.
Il semblerait que cet appel à projets puisse également 
couvrir des domaines comme les énergies (renouve-
lables, biomasse), les circuits courts, les paysages ou 
encore la création de valeur ajoutée sur les territoires 
par le développement de filières.
La relance de l’appui aux initiatives innovantes en 
milieu rural est positive. Il conviendra cependant de 
s’assurer que la sélection des projets sera transparente 

et équitable. À ce titre, il sera utile de tirer les enseigne-
ments de l’évaluation conduite par le Conseil général 
de l’agriculture, de l’alimentation et des espaces ruraux 
(CGAER) sur le processus de sélection des PER, lancée 
en décembre 2006. Un document connu des initiés 
mais non publié.
Par ailleurs, il faudra également tenir compte du bilan 
de la mise en œuvre des premiers pôles sélectionnés. 
Une étude doit être remise à la fin de l’année à la 
DIACT. Elle reviendra très certainement sur les condi-
tions de réussite des pôles et les difficultés administra-
tives et financières rencontrées. Le taux de réalisation 
est, paraît-il, très faible à un an et demi du terme des 
PER de première génération. Il semblerait que les pôles 
adossés à des territoires organisés (du type Pays ou 

parcs naturels régionaux), qui disposent de l’ingénierie 
d’accompagnement des partenariats, réalisent plus 
facilement leurs engagements.
Par ailleurs, rappelons que l’État a prévu un accom-
pagnement financier des Relais Services Publics 
(10 000 € sur trois ans d’appui au fonctionnement et 
10 000 € de soutien à l’investissement en année 1) et 
que certaines préfectures hésitent à apporter le label 
à des initiatives, faute de pouvoir engager les crédits 
d’accompagnement. Il ne faudrait pas que l’annonce 
d’un appel à projets pouvant soutenir ces Relais Servi-
ces Publics soit l’occasion de différer des labellisations 
et la mise en place de crédits prévus par la circulaire 
du 2 août 2006. 

Les INTERCOnnectés se tiendront les 1er et 2 décem-
bre 2008, à Lyon, au Palais de la Bourse. Plus de 
700 visiteurs, dont 500 collectivités locales, participe-
ront à ce 5e rendez-vous annuel des communautés et 
des usages du numérique.
Résolument tournée vers l’avenir, cette édition s’inscrit 
dans la droite ligne du plan numérique 2012 présenté 
le 20 octobre dernier par le gouvernement. Le déve-
loppement durable des territoires et l’impact social des 
TIC seront également largement analysés et débattus. 
Enfin, le contexte de tensions qui pèse sur les finances 
locales suscitera un questionnement autour du thème : 
« comment faire mieux avec moins, grâce aux nouvelles 
technologies ? »
Au programme de cette édition 2008, un ensemble de 

parcours : les services à la population (e-administration, 
e-santé, e-éducation…), le développement des territoi-
res (développement économique, touristique, dévelop-
pement durable…), l’accès pour tous au haut-débit (la 
couverture haut-débit, l’égalité technologique, l’accès 
internet…), la mutualisation ville-intercommunalité et 
un module exclusivement dédié aux nouveaux élus avec 
des témoignages de praticiens, des solutions innovantes, 
des retours d’expériences…
Une innovation : la création d’un label « Territoires 
intercommunaux innovants », accordé aux 25 projets 
présentés.
Partenaire de cette manifestation depuis son origine, 
l’Assemblée des Communautés de France présentera 
avec le cabinet Ocalia, le traditionnel baromètre des 

usages TIC des territoires intercommunaux. « Plus que 
jamais, le numérique doit s’inscrire dans une démarche 
de réflexion globale de développement des territoires, 
souligne Olivier Abuli, secrétaire général de l’AdCF. 
On est aujourd’hui dans un usage obligatoire des nou-
velles technologies car elles constituent une réponse 
à de nombreux enjeux : la mutualisation, le suivi des 
consommations de fluides dans l’esprit des dispositions 
du Grenelle de l’environnement (cf. la tarification inci-
tative sur les déchets ménagers), l’accès pour tous aux 
informations…
En 2008 donc, les INTERCOnnectés s’imposent plus 
que jamais un rendez-vous essentiel pour les élus et 
techniciens des communautés pour s’informer, tester, 
maîtriser et débattre ! 

Suite de la page 3

Inscriptions sur www.intercommunalite-tic.com
Le lundi 1er décembre 2008 à partir de 14 h 
et le mardi 2 décembre à partir de 9 h au Palais de 
la Bourse (CCI) de Lyon.

Nouveaux mandats, nouveaux défis : cap sur le numérique !

Le poids des déchets et leur nature seront pris en compte dans la tarification incitative.
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Un consensus clair s’était dégagé 
en conclusion des travaux de la 
commission sur la réforme de la 
taxe professionnelle présidée par 
Olivier Fouquet. Cette réforme 
peine à voir le jour. Quels sont, 
selon vous, les principaux 
blocages ?
Ayant assisté en tant qu’expert à toutes les 
réunions de la commission Fouquet, je ne 
garde pas le souvenir d’un consensus clair ! 
Au début, c’était même une ambiance 
d’affrontement bloc contre bloc, les par-
ticipants s’étant instinctivement placés 
face à face : collectivités locales d’un côté, 
entreprises de l’autre. Certes, le climat est 
assez vite devenu plus constructif, mais il 
n’en reste pas moins que, tout au long des 
séances, ce sont surtout des réticences qui 
se sont exprimées.
Du côté des collectivités locales, le point 
le plus sensible était la largeur de la four-
chette de taux : plus elle est étroite et 
plus il y a de risques de pertes financières 
par rapport à la situation actuelle.
Du côté des contribuables, il y avait à la 
fois des réticences sectorielles et générales : 
tout d’abord, les secteurs à forte inten-
sité de main-d’œuvre ne souhaitaient pas 
renoncer, même en partie, au bénéfice de 
la réforme de 1999 qui avait fait disparaître 
les salaires de la base de la taxe profession-
nelle. Par ailleurs, les petites entreprises 
souhaitaient voir confirmé l’avantage 
encore plus grand obtenu au cours de la 
même réforme (la disparition des salaires 
de la base d’imposition n’a même pas été 
compensée, pour les petites entreprises, 
par la cotisation minimum en fonction de 
la valeur ajoutée, puisque celle-ci n’est pas 
applicable lorsque le chiffre d’affaires est 
inférieur à 7,6 M€). Il y avait, enfin, une 
préoccupation générale, relayée par tous 
les représentants des entreprises, de ne pas 
perdre le lien entre le taux de taxe profes-
sionnelle et le taux de taxe d’habitation.

Certes, à force de persévérance, le président 
Fouquet avait fini par obtenir un accord de 
tous les membres de sa commission sur son 
texte final, mais il faut sans doute le mettre 
au compte de la psychologie de groupe, 
qui fait qu’à titre personnel les membres 
d’un groupe de travail finissent par accep-
ter des compromis, victimes d’une sorte de 
syndrome de Stockholm ! Mais il m’avait 
semblé que toutes les réticences exprimées 
pendant les travaux ne demandaient qu’à 
ressurgir à l’occasion d’une négociation 
plus institutionnelle. Pour enchaîner sur 
une proposition de réforme, il aurait fallu 
une volonté politique forte, qui n’existait 
plus apparemment après le changement de 
Premier ministre.
En fait, ce n’est que plus tard que les 
esprits ont évolué, et il est vrai qu’on est 
plus proche d’un consensus aujourd’hui 
qu’on ne l’était à l’époque.

Quelle serait la bonne assiette 
en matière d’impôt économique 
pour les collectivités locales ?
Lorsqu’on se penche sur la nécessaire réfor-
me de la fiscalité locale, on a trop souvent 
tendance à passer directement aux solutions 
possibles et à examiner ce qu’elles donnent 
en termes de transferts pour les collectivités 
et les contribuables, en oubliant qu’il ne 
suffit pas qu’une base d’imposition « fonc-
tionne » techniquement. Il faut d’abord 
qu’elle mesure bien la capacité contribu-
tive des contribuables. C’est une question 
d’équité, d’efficacité économique… et 
une exigence constitutionnelle ! Or, le seul 
agrégat comptable qui exprime vraiment 
une capacité contributive « autonome » des 
entreprises (c’est-à-dire pouvant n’affecter 
que ses actionnaires), c’est le bénéfice. Tou-
tes les taxes assises sur une autre base ont de 
fortes chances de ne pas être supportées par 
les seuls actionnaires, mais d’être répercutées 
sur les autres ménages (salariés ou consom-
mateurs). À cet égard, l’analyse des réformes 
fiscales en termes de transfert des entreprises 
vers les ménages, si prisées du monde poli-
tique, n’ont pas grand sens économique. 
Par exemple, remplacer la taxe profession-
nelle par la TVA ne peut pas s’analyser glo-
balement comme un transfert du même 
montant des entreprises vers les ménages, 
mais supposerait une analyse plus fine, en 
fonction de la position concurrentielle de 
chaque entreprise, de la répartition probable 
de l’impôt supprimé entre augmentation de 
marge – qui d’ailleurs pourrait se traduire 
par des augmentations de salaires ou des 
investissements – et baisse du prix hors taxe. 
Le transfert de la taxe professionnelle sur la 
TVA ne mérite donc pas d’être écarté aussi 

vite qu’on ne le fait trop souvent. Cela dit, 
même si elle n’est pas justifiée au regard de 
l’analyse économique, l’approche en termes 
de transfert des entreprises vers les ménages 
est un réflexe tellement fort dans notre pays 
que l’obstacle politique est difficilement 
surmontable.
Mais, d’un autre côté, un impôt local sur 
les bénéfices est difficilement concevable. 
D’une part, il ne pourrait se créer qu’en 
diminuant du même montant l’impôt 
d’État, car l’impôt français est déjà dans 
le haut de la fourchette des taux pratiqués 
par les autres pays et la taxe professionnelle 
représente près de la moitié de l’impôt sur 
les sociétés. Il faudrait donc que l’État trou-
ve une autre façon de taxer les entreprises… 
ou affronte le débat sur le transfert vers les 
ménages ! Mais, surtout, c’est un impôt 
dont le rendement connaît une forte volati-
lité, ce qui exclut d’en faire la ressource pré-
pondérante d’une catégorie de collectivités 
locales. Force est donc, si l’on veut que les 
entreprises participent au financement des 
dépenses des collectivités locales autrement 
que par des redevances pour service rendu, 
de revenir à des agrégats comptables inter-
médiaires : excédent brut d’exploitation ou 
valeur ajoutée. Parfois envisagé, le premier 
de ces agrégats présente deux défauts : il est 
trop proche du bénéfice pour ne pas appa-
raître comme une deuxième imposition de 
celui-ci, et il présente encore une trop forte 
volatilité pour constituer une ressource 
prépondérante pour des collectivités loca-
les. Reste la valeur ajoutée, qui apparaît 
non pas comme une solution idéale, mais 
comme la moins mauvaise. Certes, elle 
reste largement un impôt sur les moyens de 
production, puisqu’elle contient la masse 
salariale et les amortissements, mais elle 
aurait cependant, probablement, moins 
d’effets néfastes que la taxe professionnelle 
actuelle sur les décisions de localisation des 
activités, parce que, contrairement à cette 
dernière, on ne pourrait pas calculer préci-
sément son coût pour un projet en parti-
culier, de nombreux éléments de la valeur 
ajoutée n’étant déterminés qu’au niveau de 
l’entité juridique toute entière.

Comment interpréter les 
annonces récentes de Nicolas 
Sarkozy (discours de Haute-
Savoie) sur les nouvelles 
exonérations de TP ? S’agit-il 
d’une anticipation de la réforme 
à venir ? Ou bien au contraire, 
tout espoir de réforme est-il 
stoppé ?
Une exonération des nouveaux investis-
sements limitée à deux ans ne peut pas 

être une réforme durable. En effet, si une 
réforme plus profonde n’est pas réalisée 
d’ici la fin de la période pendant laquelle 
les nouveaux investissements sont exo-
nérés, on voit mal comment on pourrait 
se remettre à imposer les investissements 
postérieurs. Cette mesure me paraît donc 
constituer une façon de remédier pro-
visoirement aux inconvénients de cette 
taxe, dans l’attente des résultats du chan-
tier de remise à plat de notre organisation 
territoriale. Si celui-ci aboutit, il impli-
quera nécessairement des conséquences 
fortes sur la fiscalité locale, ouvrant des 
opportunités de réforme plus profonde 
de la taxe professionnelle. Si le statu quo 
l’emporte, il ne restera probablement pas 
d’autre choix que de rendre permanente 
l’exonération des nouveaux investisse-
ments, ce qui serait un scenario d’extinc-
tion progressive de la taxe professionnelle, 
remplacée petit à petit par la cotisation 
minimum sur la valeur ajoutée.

Propos recueillis par Claire Delpech

Interview Michel Taly, avocat associé du cabinet Arsène-Taxand,  
ancien membre de la commission Fouquet 

Le discours de Nicolas 
Sarkozy à Argonay, lors de 
son déplacement en Haute-
Savoie a confirmé les premières 
annonces faites en matière de 
taxe professionnelle : désormais, 
et jusqu’en 2010, les nouveaux 
investissements réalisés par 
les entreprises devraient être 
entièrement exonérés de 
taxe professionnelle. Cette 
disposition viendrait remplacer 
l’actuel dégrèvement pour les 
investissements nouveaux (DIN) 
mis en place en 2007 et pris en 
charge par l’État. Les conditions 
de mise en œuvre des nouvelles 
exonérations pourraient être 
intégrées à la loi de finances 
rectificative pour 2008.
Cette annonce, dont l’effet 
à plein régime interviendra 
en 2011, et qui revient à 
supprimer toute dynamique 
dans l’évolution des bases de 
TP, est fortement préoccupante 
pour l’équilibre financier des 
budgets locaux. En effet, pour 
le moment, aucune annonce 
concrète de compensation 
n’a été formulée. Les élus 
locaux gardent en mémoire 
l a  p récéden te  ré fo rme 
transformant la part sur 
les sa la i res de la  taxe 
professionnelle en dotation 
faiblement évolutive. Cette 
annonce témoigne de la 
nécessité de remettre à plat le 
système fiscal des collectivités 
loca les ,  notamment  en 
reprenant les conclusions de 
la commission Fouquet sur la 
réforme de la TP.

Taxe professionnelle,  
chronique d’une mort annoncée

Michel Taly, avocat associé du cabinet  
Arsène-Taxand, administrateur civil et ancien 
directeur du service de la législation fiscale 
au ministère de l’Économie et des Finances 
(1989 à 1995).

©
 D

a
y

O
n

e



N° 128 - Novembre 2008 • AdCF • Intercommunalités6

 Municipales 2008

Les maires, entre ambitions  
intercommunales et attentes  
de sécurité des citoyens

Stéphane Rozès, directeur du Pôle  
Opinion, image et stratégie de CSA 
et Julien Goarant, responsable des études  
territoriales

Les élections municipales ont été mar-
quées par une poussée sensible à gauche : 
47,5 % des votants ayant dès le premier 
tour exprimé un vote pour un candidat 
de gauche (45 % en 2001). Au second 
tour, cette tendance s’est renforcée avec 
49 % (45 % en 2001). La gauche détient 
dorénavant 12 des 14 communautés 
urbaines.

Une lecture nationale, mais  
des motivations municipales

Les médias ont épuisé le thème du vote 
sanction national. Épuisé, mais en par-
tie travesti. C’est en effet dans l’absten-
tion que l’on trouve l’indicateur le plus 
marquant de la dimension nationale au 
travers d’une « sanction ». Les catégories 
populaires sarkozystes, mécontentes de 
leur pouvoir d’achat, se sont particuliè-
rement abstenues, ainsi que les seniors, 
traditionnellement beaucoup plus civi-
ques et soutenant la droite, déstabilisés 
par le style présidentiel. Les études réa-
lisées par CSA pour Dexia ont permis 
de souligner que pour 64 % au premier 
tour et 72 % au second les électeurs 
ont voté en fonction de considérations 
essentiellement locales.

Le maire, premier magistrat  
au service des citoyens

Là où les maires s’engagent comme 
grands aménageurs sur un projet structu-
rant de développement (développement 
économique, accès au logement, qualité 
de l’espace urbain, économies d’éner-
gie, etc.), leurs administrés, en quête de 
sécurisation, les alertent sur l’aide aux 
personnes âgées, aux défavorisés et sur la 
lutte contre la délinquance, le tout dans 
un strict contrôle des dépenses.

Les priorités des maires en disent long 
sur la nature de leurs engagements. Le 
développement économique de leur 
commune et l’emploi sont leurs priorités, 
qu’ils soient nouvellement élus (53 %) ou 
réélus (48 %). Viennent ensuite l’accès au 
logement (43 % pour les maires réélus et 
qui ont sans doute davantage perçu lors de 
leur mandat précédent l’urgence de cer-
taines situations, et 34 % pour les maires 
nouvellement élus) et la qualité de l’espace 
urbain. Ce faisant, ils traduisent dans leurs 
priorités le fait intercommunal.

Maires et administrés  
en léger décalage

Les motivations de vote des rési-
dents dans les communes de plus de 
3 500 habitants1 s’articulaient différem-
ment : tout d’abord autour de l’aide aux 
personnes âgées (35 %), puis, à l’instar 
des maires, autour du développement 
économique de la commune (33 %).
Viennent ensuite pour les votants la lut-
te contre la délinquance – sujet mineur 
chez les maires (15 %) –, la sécurité des 
biens et des personnes – sur lequel ils 
sont pourtant en première ligne –, puis 
les impôts locaux (26 %) qui ne man-
queront pas, dans la situation actuelle, 
d’être un sujet de crispation, d’autant 
que la transparence de la gestion munici-
pale arrive peu derrière (24 %) l’aide aux 
personnes défavorisées (26 %) et l’accès 
au logement (24 %).
On le voit, les maires construisent des 
priorités, parfois en décalage avec leurs 

administrés, surtout autour de théma-
tiques relevant de plus en plus de com-
pétences intercommunales. La réalité 
fonctionnelle de leurs ambitions renvoie 
les maires à une collaboration construc-
tive avec leurs partenaires au sein des 
communautés.
Les maires doivent donc porter avec 
d’autres le développement de leur terri-
toire sans cependant oublier la proximité 
qui fait le statut spécifique de leur man-
dat. Ils doivent répondre à l’attente tou-
jours renouvelée des citoyens pour qui le 
premier magistrat est aussi celui qui, au 
plus près d’eux, incarne la capacité du 
politique à les défendre et les sécuriser.
Ce tiraillement est d’autant plus à sur-
veiller que les priorités concernant les 
personnes âgées et la petite enfance sont 
assignées par les Français aux structures 
intercommunales. Ces demandes ne doi-
vent pas rester orphelines. L’articulation 
des compétences doit aussi se retrouver 
dans celles des projets et ambitions.

Émergence et faible visibilité 
de l’intercommunalité

L’intercommunalité est entrée dans la 
campagne par la voix des maires, mais de 
manière non explicite au travers de leurs 
projets et leurs ambitions. Son impor-
tance n’a pas été formalisée dans les dis-
cours ou documents de campagne.
Pour autant, l’intercommunalité est un 
fait de mieux en mieux appréhendé par 
les citoyens (67 % se disent bien infor-
més de l’action de leur communauté2). 

Ils reconnaissent majoritairement que les 
structures intercommunales jouent un 
rôle de soutien important et tirent un 
bilan positif de l’action de leur commu-
nauté sur l’organisation du territoire3.
La tension se situe donc entre la manière 
dont les maires appréhendent leur action 
et celle dont les citoyens vivent leurs 
élus. Cette position comporte un risque 
de schizophrénie pour tous les acteurs, 
les succès étant portés par les maires, 
les échecs par l’intercommunalité et le 
citoyen ne trouvant écho à ses préoccu-
pations chez aucun.
La question de l’attribution des compé-
tences est aujourd’hui de plus en plus au 
cœur des débats nationaux. Les élections 
municipales n’ont pas permis cette clari-
fication et les débats sur l’avenir de cer-
taines collectivités locales se poursuivent. 
Les structures intercommunales, doivent 
veiller à ce que leurs compétences ne 
soient pas l’objet de déchirements poli-
tiques, sous peine d’apparaître comme 
le bras armé et peu démocratique de la 
majorité. Les maires doivent de leur côté 
être attentifs, dans le cadre de leur man-
dat, à la nature des demandes prosaïques 
et immédiates des citoyens, parfois éloi-
gnées de leur projets. 

1. (*) Sondage exclusif CSA-Dexia pour Europe 1/
Le Parisien/Aujourd’hui en France/I>Télé réalisé 
par téléphone le 9 mars 2008 au domicile des 
interviewés. Échantillon représentatif de 2006 
personnes âgées de 18 ans et plus, inscrites sur 
les listes électorales des communes de plus de 
3 500 habitants, constitué d’après la méthode des 
quotas (sexe, âge, profession du chef de ménage), 
après stratification par région et catégorie de 
commune.
2. Sondage exclusif CSA/Dexia/ACUF/ADCF réalisé  
par téléphone les 17 et 18 septembre 2008. 
Échantillon national de 1169 personnes âgées de 
18 ans et plus, constitué :  
• d’un échantillon national représentatif de 965 
personnes âgées de 18 ans et plus, constitué 
d’après la méthode des quotas (sexe, âge, 
profession du chef de ménage), après stratification 
par région et catégorie d’agglomération. 
• d’un sur-échantillon national représentatif de 
204 personnes âgées de 18 ans et plus résidant au 
sein d’une communauté urbaine, constitué d’après 
la méthode des quotas (sexe, âge, profession du 
chef de ménage), après stratification par région et 
catégorie d’agglomération.  
Au total, 1 037 personnes résidant dans 
une commune appartenant à une structure 
intercommunale ont donc été interrogées, 
ainsi que 312 personnes résidant dans une 
communauté urbaine.
3. 79 % jugent positivement, la qualité de services 
et le niveau d’équipement à leur disposition. Ils 
sont aussi 89 % à déclarer que c’est une bonne 
chose pour leur commune.

Selon l’institut d’études CSA, les municipales de 2008 ont mis en évidence un paradoxe 
inédit à ce jour : jamais élection n’aura été autant centrée sur la personne du maire, jamais 
bilan local n’aura été plus « intercommunal » !

 Étude CSA
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Le renouvellement  
dans la continuité

S’adressant à Alain Marleix, secré-
taire d’État à l’Intérieur et aux 
Collectivités territoriales, Daniel 
Delaveau a rappelé les proposi-
tions de l’AdCF synthétisées dans 
son Livre blanc. 
Il a ensuite posé le débat en ces 
termes : « Convaincus que les 
changements sont nécessaires, 
les présidents des EPCI sont les 
premiers à appeler à une simpli-
fication des institutions locales. 
Ils demandent que les objectifs 
soient clairs, que les efforts soient 
équitablement répartis, et veu-
lent être associés étroitement à 
cette réforme. De manière plus 
générale, notre association s’ins-
crit clairement dans l’ambition 

réformatrice affichée par le gou-
vernement. En revanche, nous ne 
pourrons accepter des réformes 
qui conduiraient les collectivités 
locales à se transformer en sim-
ples exécutantes, ou en simples 
financeurs des décisions des admi-
nistrations centrales ». Alain Mar-
leix s’est déclaré d’accord sur le 
constat. Mais cette position n’a 
pas rassuré, car trop d’incertitu-
des demeurent. Notamment sur 
l’impact de la nouvelle carte de 
répartition des services publics, 
de la recomposition de la présence 
de l’État sur le terrain, ainsi que 
sur les contours de la réforme  
fiscale globale.

Record d’affluence pour la 19e Conven-
tion nationale de l’Assemblée des Com-
munautés de France, placée sous le 
signe de « l’heure de vérité ». 
Lors de ce grand rendez-vous annuel, 
premier du nouveau mandat, les 
1 400 élus et cadres intercommunaux 
présents ont fait part de leur volonté de 

voir aboutir rapidement le projet de loi 
sur la démocratie locale actuellement 
en préparation, ainsi que les préconi-
sations du rapport Lambert relatives 
à la clarification des relations de l’État 
et des collectivités locales. Dans un 
contexte d’intensification des réformes 
administratives, financières et fiscales 

et de crise financière globale, l’AdCF 
a réclamé un passage à l’acte. Tout en 
lançant un avertissement au gouverne-
ment : « Les temps de crise ne doivent 
pas simplement conduire à des réfor-
mes. Il faut que ces réformes soient 
bonnes », a prévenu Daniel Delaveau, le 
nouveau président de l’association.

Cette 19e édition de la Convention nationale consti-
tue une étape dans la vie de l’Assemblée. Marc Censi, 
aujourd’hui président d’honneur, a quitté la présidence 
exécutive le jeudi 9 octobre. 
Marc Censi avait créé l’association en 1989, lui imprimant 
sa marque et accompagnant son essor ininterrompu. Il a 
reçu des hommages nombreux et appuyés dans une atmos-
phère chaleureuse où l’émotion était au rendez-vous. 
En renouvelant, le 9 octobre ses instances conformément 
aux nouveaux statuts de l’AdCF, l’association a franchi un 
cap. Plus collégial, le nouvel exécutif comprend désormais 
six membres conduits par Daniel Delaveau, président de 
la communauté d’agglomération Rennes Métropole. « Le 
travail est considérable, le programme… immense ! », a 
reconnu le successeur de Marc Censi. Pour l’avenir de 
l’AdCF, ce mandat sera donc capital. L’association devra 
veiller à ce que toutes les physionomies de communautés 
soient prises en compte. Elle devra également peser de 
tout son poids pour que l’intercommunalité soit effec-
tivement le fer de lance de la réorganisation territoriale. 
Daniel Delaveau a lancé un appel solennel à toutes les 
bonnes volontés : l’AdCF devra « faire preuve d’efficacité 
pour peser dans les débats ».

 L’hommage à Marc Censi  L’intercommunalité,  
fer de lance de la  
réorganisation territoriale

19e Convention   nationale 
de l’intercommunalité

L’heure de vérité

d
ans la réorganisation territoriale

L’intercom
munalité

des pouvoirs

visuel-19-convention-ok.indd   3
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P. II
Une nouvelle étape 
pour L’AdCF

 Un projet volontariste  
pour le mandat

 Des instances renouvelées

P. IV
Les communautés 
au cœur de la  
nouvelle organisation 
des territoires

 Le moment d’agir est venu 

P. IV
Les adhérents  
préparent l’avenir

 5 Forums : 
• « Forum Gouvernance »
• « Forum Questions urbaines » 
• �« Forum Aménagement  

du territoire » 
• « Forum Fiscalité » 
• « Forum Territoires et culture » 

P. IX
Les adhérents  
préparent l’avenir

 5 ateliers techniques 
• Mutualisation
• Pactes financiers
• Déchets : tarification incitative
• Efficacité énergétique
• Fusion de communautés
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en images
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Dossier réalisé par Claire Beauchamps et Jérôme Arfi

Cette transmission, préparée de longue date dans la 
concertation la plus large, a été accompagnée d’une 
évolution de l’organisation de l’association, en phase 
avec l’évolution de sa composition. 

Une gouvernance collégiale
« À un tournant de l’histoire de l’intercommunalité, il 
fallait trouver une gouvernance qui renforce l’AdCF, 
tout en préservant l’héritage et en conservant le carac-
tère consensuel qui fait la force de l’association », selon 
les mots de Charles-Éric Lemaignen, président de la 
communauté d’agglomération Orléans Val de Loire, 
vice-président de l’AdCF. La mise en place d’une gou-
vernance collégiale – six membres au bureau exécutif 
au lieu d’un vice-président unique – répond à ces 
exigences. Autre innovation majeure : trois pôles repré-
sentant la diversité des intercommunalités. Et aussi, 
l’engagement, pris à la suite de débats animés, de faire 
davantage d’efforts en vue de féminiser les instances 
exécutives. C’est un fait : l’association adopte un mode 
de travail plus collectif, notamment en puisant dans le 
vivier des nouveaux élus. Aussi, le nouveau président, 

Une nouvelle étape pour l’AdCF

La feuille de route pour le nouveau mandat
L’intercommunalité est au milieu du gué et l’AdCF à la croisée des chemins », a constaté Gérard Gouzes, 
président de la communauté de communes du Val de Garonne et président délégué de l’AdCF. À la croisée 
des chemins, tout d’abord parce qu’à Montpellier, en ce jeudi 9 octobre, le président Marc Censi a passé  
le témoin : « Que j’éprouve déjà, par anticipation, de la nostalgie n’étonnera personne. Mais, en même  
temps, votre présence, plus nombreuse que jamais, est un magnifique témoignage de fidélité. J’en éprouve 
une immense reconnaissance, une émotion très forte, en un mot, du bonheur. »

Il faut aller plus loin dans le sens de 
l’intercommunalité car le monde est en train 

de changer. Face aux mégalopoles qui se constituent 
sur les autres continents, c’est vous qui contribuez à 
faire en sorte que la vieille Europe puisse tenir  

son rôle dans la seconde moitié du xxie siècle.”
Georges Frêche, président de la communauté d’agglomération 

de Montpellier, président du conseil régional Languedoc-Roussillon

Daniel Delaveau, a-t-il lancé un « appel à la mobilisa-
tion au sein des commissions nationales, pour franchir 
une nouvelle étape ».

Renforcer son influence
À la croisée des chemins, ensuite, parce que les réformes qui 
s’annoncent et les chantiers législatifs sont très nombreux 
et ambitieux : démocratie locale et réorganisation territo-
riale, traduction du Grenelle de l’environnement, suite du 
rapport Lambert et réorganisation des services publics. 
Sans oublier, bien sûr, le chantier central de la réforme des 
finances locales, clé de voûte d’une intercommunalité via-
ble. Daniel Delaveau a communiqué la « feuille de route » 

de la nouvelle direction : « Face à une actualité chargée, plus 
que jamais nous avons besoin de faire entendre notre voix. » 
L’AdCF va donc s’appliquer à renforcer son influence poli-
tique, tant au niveau national qu’à l’échelon régional. Face 
aux législateurs, aux représentants de l’État dans les régions, 
qu’il s’agisse des préfectures ou des futures agences, l’asso-
ciation devra rester vigilante pour peser sur la réforme de 
l’administration territoriale. D’où la nécessité de consolider 
ses capacités d’expertise. S’y ajoute, enfin, la volonté d’aller 
vers une association davantage régionalisée afin de démul-
tiplier ses forces : « Nous sommes à la recherche d’élus qui 
veulent s’investir dans leur région pour aller sur le terrain 
“porter la bonne parole”. »
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 Assemblée générale extraordinaire 
Recomposition et renouvellement des instances
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Une nouvelle étape pour l’AdCF

Daniel Delaveau
• Hommage à Marc Censi : « L’intercom-

munalité de projet est aujourd’hui un fait installé 
partout. Nous sommes tous fiers de ce bilan. Et nous 
savons combien il est, pour une bonne part, le tien. 
Nous le devons à ta passion de la décentralisation, des 
territoires, du développement local. C’est elle qui t’a 
fait comprendre, très tôt, que la confédération des 
communes était la condition première d’une autono-
mie locale authentique et d’une modernisation de nos 
institutions territoriales. »
• L’AdCF, « association libre » : « Notre 
association a grandi en vingt ans et 
totalement changé d’envergure. Elle 
a su préserver sa liberté de parole et 
son indépendance absolue. »
• Le « cœur » du projet de mandat : 
« L’intercommunalité est compo-
site. Elle réunit très souvent sur le 
terrain, au sein même d’un bureau communautaire, 
des élus de sensibilités politiques opposées mais aussi 
des communes urbaines et des communes rurales. 
Il était normal que l’association nationale qui les 
représente continue à faire vivre cette diversité et 
cette écoute mutuelle. La solution de l’équipe, celle 
que Marc Censi avait constituée autour de lui, est 
apparue comme la meilleure. À travers trois prési-
dents délégués, nous veillerons à ce que toutes les 
physionomies d’intercommunalités et de territoires 

soient prises en compte : espa-
ces ruraux et périurbains, 
petites et moyennes agglo-
mérations, grandes intercom-
munalités urbaines. C’est au 
cœur du projet de mandat que 
notre assemblée générale vient 
d’adopter. Nous avons égale-
ment souhaité renforcer nos 
relations institutionnelles avec 
le Parlement et avec les autres niveaux de collectivités 

pour préparer au mieux la réforme 
de nos institutions territoriales.  
Nos deux secrétaires nationaux 
seront en charge de ces sujets. »
• Le « moment de vérité » : « Le 
projet de notre équipe est de por-
ter encore plus loin ce que Marc a 
engagé il y a près de vingt ans. Le 

moment de vérité est devant nous, nous le préparons 
depuis trois ans et les lendemains décevants de l’acte II 
de la décentralisation. »
• L’avenir de l’intercommunalité : « Ce mandat sera 
capital pour l’avenir de l’intercommunalité – elle n’a 
jamais été aussi fragile sur le plan financier. Dans le 
logement, les transports, l’environnement, la petite 
enfance, l’emploi, l’urbanisme… l’intercommunalité 
devient le point cardinal des réformes et chantiers qui 
s’annoncent. »

La recomposition  
et le renouvellement  
des instances de l’AdCF

Sur le fondement des statuts 
adoptés en 2007, l’AdCF a procédé 
à la recomposition de ses instances 
dirigeantes. Les adhérents réunis à 
Montpellier pour la 19e Convention de 
l’AdCF ont élu, pour une durée de trois 
ans et au scrutin de liste, un conseil 
d’administration de vingt membres, qui a 
désigné en son sein les six membres du 
bureau exécutif.

Le Bureau 
Six personnalités issues du conseil 
d’administration de l’AdCF constituent 
le bureau exécutif composé du président 
de l’association, entouré par trois 
présidents délégués et deux secrétaires 
nationaux. Les présidents délégués 
représenteront les trois familles de 
territoires intercommunaux :
• territoires ruraux ;
• villes moyennes ;
• agglomérations.

Le conseil d’administration 
14 personnalités élues par l’assemblée 
générale extraordinaire constituent, 
aux côtés des six membres du bureau 
executif, le conseil d’administration de 
l’AdCF. Le conseil d’administration est 
l’organe dirigeant de l’association.

Le conseil d’orientation 
Soixante personnalités seront choisies 
par le conseil d’administration d’ici la 
fin du 1er trimestre 2009 pour siéger 
au conseil d’orientation. Le conseil 
d’orientation a vocation, par sa 
composition, à représenter la totalité des 
sensibilités politiques et des territoires 
des communautés de métropole et des 
DOM-TOM.

Marc Censi
• La « révolution tranquille » de l’intercom-

munalité : « Voilà ce que nous défendons depuis 
plus de vingt ans : l’idée simple mais révolutionnaire 
que l’intercommunalité permet d’accéder à la seule 
richesse qui vaille, celle qui fait la richesse des terri-
toires autant que celle des nations : les hommes (et les 
femmes, bien entendu !) » 
• Un rôle de répartiteur accru pour la communauté de 
communes : « De nouvelles solidarités financières sont 
en place. De nouveaux projets de 
territoires, plus solides, plus ambi-
tieux, sont aujourd’hui partout en 
cours d’élaboration. Avec le coup de 
pouce que nous attendons du légis-
lateur, nous pouvons effectuer des progrès considéra-
bles dans les deux ou trois années qui viennent. »

• Face à la tentation du « néo-
centralisme » : vigilance !  : «  Il 
m’arrive parfois de redouter 
que nos conquêtes ne se trans-
forment en victoire à la Pyr-
rhus. J’ai le sentiment que nous 
voyons resurgir la tentation 
récurrente du “néocentralisme” 
Faites attention à ce que l’inter-
communalité ne soit pas broyée dans cette période 

d’injonctions contradictoires. 
Qu’elle ne soit pas appelée à en 
faire beaucoup plus avec beau-
coup moins ! Qu’elle ne devienne 
pas le moyen commode de défaus-

se pour un État qui veut garder la main tout en 
rationalisant ses moyens. »
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« Veiller à ce que 
toutes les physionomies 
d’intercommunalités et 

de territoires soient prises 
en compte… »

« De nouveaux projets  
de territoires, plus 

solides, plus ambitieux. »

Charles-Éric Lemaignen, Marc Censi, Gérard Gouzes, Daniel Delaveau, Michel Piron, Jo Spiegel, Dominique Braye
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Réorganisation territoriale et clarification des responsabilités
 Séance plénière

« Élus et citoyens, nous subissons tous la complexité de 
l’organisation territoriale. Nous ne voulons plus que 
les responsables associatifs soient obligés de constituer 
cinq dossiers différents pour cinq institutions locales 
différentes. » Ces propos de Jo Spiegel ont défini de 
manière concrète le véritable enjeu du grand chantier 
des institutions locales qui s’annonce. « L’un de nos 
défis majeurs est de réussir à concilier une demande 
croissante de services en quantité et en qualité et la 
nécessaire maîtrise des dépenses », a ajouté Dominique 
Braye, président de la communauté d’agglomération de 
Mantes-en-Yvelines, sénateur des Yvelines et vice-pré-
sident de l’AdCF. Si ces analyses ont fait l’unanimité, 
l’heure est encore au débat sur le « comment faire ? » 
Avec cette question : sur quel fil tirer pour démêler cet 
enchevêtrement de compétences et simplifier le « mille-
feuille institutionnel local » ?

Pour un « Grenelle des territoires »
Pour Jean-Pierre Balligand, le temps presse : « Il faut 
passer à l’action, car il y a de moins en moins d’ar-
gent. » Et le seul point d’entrée pour aborder cette 
réforme, c’est la clause générale de compétence : « Il 
n’est pas normal que tous les échelons locaux aient le 
droit d’agir dans tous les domaines. » Un propos qui 
répondait à ceux tenus par Marc Censi à la tribune : 
« Si la finalité ultime de nos institutions locales est de 
servir le développement territorial durable, alors il faut 
donner la priorité au couple communes-intercommu-
nalités - Région. Il ne s’agit pas de faire disparaître le 

département – qui doit conserver le cœur des compé-
tences qu’il assure très bien –, mais de lui enlever la 
clause de compétence générale. » Michel Piron, quant à 
lui, a mis l’accent sur la diversité des territoires qui doit 
être une des lignes directrices de cette réforme : « Il faut 
à tout prix éviter la règle générale : c’est en mettant un 
“s” à “intercommunalité” que l’on saura apporter des 
réponses adaptées. » 
Tous les intervenants se sont accordés pour dire que 
les réponses ne peuvent être plaquées d’« en haut ». 
« Rien ne pourra se faire sans les élus. C’est pourquoi, 
nous appelons à un “Grenelle des territoires” », a 
énoncé Jo Spiegel. D’autant que ce grand chantier ne 
peut être dissocié de la refonte générale des services 
de l’État déjà amorcée (armée, santé, justice…) Dans 
ce contexte, un Grenelle des territoires prendrait tout 
son sens autour de cette question centrale : comment 
mieux décliner la présence de l’État dans le pays, en 
prenant en compte la clarification des compétences 
au niveau local ?

Une reforme fiscale  
qui apporte lisibilité et stabilité

« La réforme des compétences doit être accompagnée 
d’une réforme fiscale profonde », a tenu à souligner 
Charles-Éric Lemaignen. Il est plus que temps de 
redonner une lisibilité à une fiscalité locale qui, au 
fil de « réformettes parfois contradictoires », est deve-
nue d’une telle complexité que personne ne sait plus 
qui paye quoi et pourquoi. L’enjeu est de clarifier 

et de définir des règles du jeu qui ne changent pas 
constamment. Une interpellation reprise avec force 
par Françoise Gatel, présidente de la communauté de 
communes du Pays de Châteaugiron : « On ne peut 
pas demander aux collectivités d’être responsables si 
l’horizon n’est pas stabilisé. » Ce qui semble encore 
manquer, c’est une vision de synthèse au niveau 
supérieur. 
C’est pourquoi dans l’attente de cette grande refonte, 
Charles-Eric Lemaignen a appelé à un moratoire des 
dispositions financières. Et de conclure : « Nous 
avons l’opportunité de faire cette réforme globale de 
la fiscalité locale, ne laissons pas passer l’occasion ! »

Vers la désignation directe  
des élus communautaires

Autre avancée fondamentale pour l’efficacité de l’action 
locale : la désignation des élus communautaires. Tout le 
monde souhaite mettre fin à ce paradoxe qui fait qu’un 
échelon du pouvoir local n’est pas soumis à la sanction 
du vote des contribuables. 
Un paradoxe d’autant plus vif que l’intercommunalité 
devrait être généralisée à tout le pays d’ici 2014, ont 
estimé les intervenants. Reste à finaliser le mode opéra-
toire. L’objectif : organiser un vote au suffrage universel 
direct qui permette aux habitants de désigner les élus 
de la structure intercommunale en se prononçant sur le 
projet communautaire. Parallèlement, l’enjeu consiste à 
assurer la représentation d’un élu de chaque commune 
au sein du conseil communautaire.

Les communautés au cœur de la nouvelle organisation des territoires
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Le moment d’agir est venu !
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Les communautés au cœur de la nouvelle organisation des territoires

19
e  C

on
ve

nt
io

n 
na

tio
na

le
 d

e 
l’i

nt
er

co
m

m
un

al
ité

 •
 V

en
dr

ed
i 1

0 
oc

to
br

e 
20

08

Verbatim

« Une fois clarifiées les 
responsabilités entre les différents 
échelons locaux, il faut remettre de 
la hiérarchisation dans les relations 
entre les collectivités. C’est le prix  
à payer pour être efficace.”

Michel Piron,
président délégué de l’AdCF  

en charge des territoires ruraux  
et périurbains

« Il faut en finir avec ce millefeuille 
institutionnel paralysant pour l’action 
et qui a de moins en moins de sens 
pour le citoyen. Le moment est 
venu de passer à l’action, tout en 
demeurant vigilant. Il ne faudrait 
pas en effet que l’État, à travers 
ces réformes, se dédouane de ses 
responsabilités au détriment des 
collectivités territoriales.”

Jean-Pierre Moure, vice-président  
de la communauté  

d’agglomération de Montpellier

« Les élus intercommunaux 
disposeront de la légitimité 
démocratique et le lien entre la 
commune et l’intercommunalité sera 
renforcé. ”

Alain Marleix,
secrétaire d’État à l’Intérieur et aux 

Collectivités territoriales

« Ayons le courage de dire que la 
commune doit conserver la clause 
de compétence générale en lien 
avec son intercommunalité. Pour le 
reste, on spécialise les compétences. 
C’est à nous de le dire à l’État et au 
législateur. C’est ainsi qu’on construira 
une France décentralisée, tout en 
maîtrisant les coûts.”

Jean-Pierre Balligand,
député de l’Aisne

« Rationaliser les périmètres de 
l’intercommunalité, cela signifie 
notamment qu’il faut donner aux 
intercommunalités les moyens 
d’optimiser leur gouvernance pour 
qu’elles optimisent la dépense 
publique. Les deux vont de pair.”

Dominique Braye
secrétaire national chargé des 

relations de l’AdCF avec le Parlement

 �Alain Marleix, secrétaire d’État à l’Intérieur et aux Collectivités 
territoriales, répondant aux interpellations de Daniel Delaveau, 
président de l’AdCF, a dévoilé plusieurs des orientations envisagées 
dans le cadre de la préparation de la loi de modernisation  
de la démocratie locale.

Daniel Delaveau
« Nous sommes prêts à accompagner l’État dans le pari 
d’une société pleinement décentralisée, à partir d’un cadre 
institutionnel clarifié responsabilisant les acteurs locaux .»

« Les travaux de ces deux jours ont montré combien 
les présidents de communautés adhèrent, sur l’essen-
tiel, aux orientations du projet de loi “Démocratie 
locale”.
Ils ont également montré que notre association s’ins-
crit clairement dans l’ambition réformatrice affichée 
par le gouvernement. Les temps de crise s’avèrent 
plus propices aux réformes de structures. Pour autant, 
il faut que ces réformes soient les bonnes. L’AdCF et 
les présidents de communautés demandent une véri-
table refondation de la taxe professionnelle.
La loi de mobilisation pour le logement et la loi Gre-
nelle 1 actuellement mise en discussion concernent 
des chantiers dont nos intercommunalités seront des 
acteurs essentiels et même prépondérants. Toutes 
ces politiques vont très largement nous incomber 
sur le terrain en tant que maîtres d’ouvrage, en tant 
qu’autorités organisatrices, mais aussi en tant que 
financeurs.
Nous sommes persuadés que des économies de 
moyens peuvent être opérées en supprimant les 

redondances qui 
demeurent entre 
les divers niveaux 
de col lect iv i tés , 
entre les pouvoirs 
locaux et les servi-
ces déconcentrés de 
l’État. Nous vou-
lons que de vérita-
bles “chefs de file” 
ou “autorités orga-
nisatrices” soient 
identifiés pour pilo-
ter les politiques 
publiques. Nous 
avons déjà fait des propositions très précises en 
vue d’une profonde clarification des responsabilités 
fiscales.
Nous appelons à des expérimentations pour y par-
venir, à la différenciation des réponses aussi pour 
épouser au mieux notre diversité géographique. »

« Le futur chapitre 3 
du projet de loi relatif 
à la modernisation de 
la démocratie locale 
sera consacré à l’inter-
communalité. Il pour-
rait être introduit dans 
la loi une date butoir à 
l’horizon du 1er  janvier 
2014, pour laisser aux 
dernières communes 
isolées le choix d’une 
communauté de ratta-
chement. Par ailleurs, je 
crois, compte tenu de la 

part croissante prise par l’intercommunalité comme 
mode de gouvernance des territoires, que l’on ne 
peut plus mettre le citoyen à l’écart du processus de 

désignation des assemblées communautaires. C’est 
pourquoi il m’est apparu judicieux de remédier à 
ces carences en proposant la mise en place, pour 
les prochaines municipales de 2014, d’un système 
s’inspirant de ce qui se pratique pour les villes de 
Paris, Marseille et Lyon, qui voit l’électeur voter à 
la fois pour le conseiller d’arrondissement et pour 
le conseiller municipal en identifiant sur les listes 
les élus en question. Ce double fléchage donnera le 
pouvoir à l’électeur de choisir lui-même ses repré-
sentants. Bien entendu, ce mécanisme de désigna-
tion devra être adapté pour les petites communes, 
pour lesquelles le scrutin de liste n’existe pas. Les 
élus intercommunaux disposeront de la légitimité 
démocratique et le lien entre la commune et l’in-
tercommunalité sera renforcé ; je sais que ces deux 
points sont essentiels pour vous comme ils le sont 
pour le gouvernement. »

Alain Marleix
« L’an dernier, à la même époque, l’AdCF avait souhaité que soit 

mis en place le chantier de la rationalisation territoriale de la 
France, en formulant le vœu que l’intercommunalité y occupe 

une place centrale. Je crois que nous vous avons entendus. »
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 5 grands forums
Des communautés mobilisées

L’intercommunalité, acteur majeur de la gouvernance 
des territoires, a brillé par son absence dans les débats 
des dernières élections municipales. Légitimer les élus 
communautaires par le suffrage universel apparaît 
donc vital, mais par quel type de scrutin ? Et, au-delà, 
comment bâtir les fondations d’une démocratie plus 
« citoyenne », capable de réduire le fossé entre élus et 
électeurs ? À questions vitales, réponses passionnées : il 
est urgent de mettre fin à un déficit de représentativité 
dangereux pour les EPCI… et pour la démocratie.

Le projet intercommunal peu présent 
dans les débats électoraux

« En 2008, l’intercommunalité n’est apparue qu’en fili-
grane dans les débats. » Ce constat a été dressé par le 
sociologue Rémy Le Saout, de l’Université de Nantes, qui 
a étudié la place de l’intercommunalité dans la campagne 
des élections de 2008 pour l’AdCF. Pour lui, le mode 
de scrutin est à l’origine de ce dévoiement qui conduit 
de nombreux candidats à chercher d’abord à conqué-
rir la mairie, la communauté apparaissant à leurs yeux 
comme un simple outil. Un constat qu’il faut néanmoins 

pondérer, a tenu à souligner Jean-Pierre Balligand, pré-
sident du Pays de Thiérarche du Centre et député de 
l’Aisne : « L’intercommunalité est un enjeu de campagne… 
quand elle fonctionne mal ! » Loïc Cauret, président de 
la communauté de communes Lamballe Communauté, 
s’est montré lui aussi plus nuancé que le chercheur : « Si 
les intercommunalités en tant qu’institutions n’ont pas 
été au centre des débats de la campagne électorale, les élus 
ont bien été questionnés sur les réalisations et bilans des 
intercommunalités. » À l’inverse, Michel Piron, président 
de la communauté de communes des Côteaux-du-Layon 
et vice-président de l’AdCF, s’est montré catégorique : 
quelle que soit la nature de l’intercommunalité – « il n’y a 
pas une, mais des intercommunalités » a-t-il rappelé –, « on 
ne peut pas demander à une liste en campagne municipale 
de traiter  cette question ».

Quel mode de désignation  
pour les délégués et les présidents ?

Jo Spiegel, président de la communauté d’agglomération 
Mulhouse Sud Alsace et vice-président de l’AdCF, l’a 
redit avec conviction : « Si l’intercommunalité est une 
chance pour le pacte démocratique, la démocratie est une 
chance pour l’intercommunalité ». Michel Piron a alors 
rappelé que pour « mutualiser sans déresponsabiliser, le 
minimum est de doter les intercommunalités d’élus 
communs. » D’où la nécessité d’élire les présidents de la 
communauté au suffrage universel. Jean-Pierre Balligand 
a rappelé que l’élection au suffrage universel faisait partie 
des propositions du projet de loi qu’il a déposé en 2006. 
Il pointe cependant un risque : « Attention ! si on élit tous 
les délégués au suffrage universel, on tue l’intercommuna-
lité. » Pour le député de l’Aisne, dans cette hypothèse, la 

communauté serait en effet menacée de jouer, encore plus 
qu’aujourd’hui, le rôle de bouc émissaire pour les munici-
palités. Autre solution : le « fléchage » des candidats sur les 
listes municipales, inspiré du mode de scrutin Paris-Lyon-
Marseille et favorisé par le législateur. Un débat fécond 
s’est alors engagé avec la salle sur le thème : quelle efficacité 
pour un conseil intercommunal dont la majorité serait 
politiquement opposée à son président ? Une réponse a 
été donnée par Michel Piron : « La cohabitation existe déjà 
dans les conseils, en France comme à l’étranger. »

Comment associer les citoyens et 
les élus municipaux aux politiques 

communautaires ?
« La loi de 1999 n’a pas pour objet de faire fonctionner 
la démocratie », a souligné Éric Kerrouche, chercheur au 
CNRS et président de la communauté de communes 
Maremne Adour Côte-Sud. Le législateur a provoqué 
l’éloignement des électeurs vis-à-vis des intercommunalités 
en s’abstenant d’instituer un « droit du citoyen » au sein de 
l’EPCI. Par ailleurs, une « dichotomie » a été créée entre 
élus et le risque d’une sous-représentation de l’opposition 
est bien réelle – c’est la « double réduction démocratique », 
selon les mots du chercheur. D’où l’importance d’une 
représentation réelle de la société civile même si les élus en 
font le constat, « il n’y a pas d’attente des citoyens vis-à-vis 
de l’intercommunauté », comme l’a reconnu Raymond 
Couderc, président de la communauté d’agglomération 
Béziers-Hérault-Méditerranée. Alors, comment faire ? 
On aura tout intérêt, par exemple, à mobiliser le conseil 
de développement.

L’intercommunalité est 
un outil efficace mais 
qui n’a aucune légitimité 
démocratique. Il faut 
retrouver une trame 
citoyenne.”

Jean-Pierre Balligand,  
député de l’Aisne

La démocratie de 
participation est la 
condition indispensable de 
la réhabilitation de l’action 
publique.”

Jo Spiegel, président  
de l’agglomération de Mulhouse

Nos concitoyens parlent 
des intercommunautés 
comme les Français 
parlent de l’Europe : tout 
ce qui va mal dans nos 
territoires, c’est la faute 
des communautés !” 

Olivier Audibert-Troin, 
président de la communauté  
d’agglomération Dracénoise

Forum « Gouvernance »

Les adhérents préparent l’avenir
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L’enchevêtrement des documents de planification et des 
droits du sol nuit à une vision d’ensemble du dévelop-
pement du territoire communautaire. Quelles sont les 
voies de progrès pour gagner en cohérence ?
Ce qui frappait, à l’issue de ce forum, c’est que certains 
tabous semblent désormais surmontables. Dès lors, la 
réflexion s’élargit. À la question : quel document est le 
mieux à même d’organiser la cohérence du développe-
ment des intercommunalités ? Tous les intervenants ne 
se sont pas contentés de répondre « SCoT ». Loin de s’en 
tenir simplement à ce document d’orientation générale, 
il a été beaucoup question du PLU communautaire. 

L’idée étant que ce document très opérationnel pour-
rait être l’outil privilégié susceptible de faire progresser 
une vision d’intérêt général sur un territoire divisé en 
communes. 

La cohérence par l’intercommunalité
Bien que le sujet soit extrêmement sensible, il n’y a pas 
eu de bronca. Une vraie surprise, car le droit des sols 
est dans le cœur des élus communaux, et les présidents 
de communautés le savent bien. Preuve que l’idée 
fait doucement son chemin, 120 communautés – qui 
n’en n’ont pourtant pas l’obligation – ont choisi de 

déléguer à l’échelon communautaire l’élaboration du 
PLU. La démarche, ponctuée par des discussions qui 
déclinent tous les aspects des décisions, permet aux élus 
communaux de s’approprier en amont les contraintes 
de la planification communautaire. « Le PLU com-
munautaire ne dépossède pas les élus communaux de 
leur vision sur le droit du sol, a souligné Dominique 
Bray, président de la communauté d’agglomération de 
Mantes-en-Yvelines. Au contraire, l’investissement de 
la communauté leur fournit les moyens humains et 
intellectuels pour s’engager plus avant dans la réflexion 
et les décisions finales. »

Forum « Questions urbaines »
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« Dans ce  big-bang territorial, il y a une France qui 
gagne et une France qui perd », « Les petites et moyen-
nes villes vont être les grandes perdantes », « De quelle 
France voulons-nous ? »… « Les fonds publics vont se 
tarir dans les zones rurales », « Dans ces conditions, 
quelle égalité des citoyens face aux services publics ? »… 
si ces mots ne sont pas excessivement virulents, ils 
reflètent néanmoins les réactions d’une grande partie 
de l’assistance, partagée entre perplexité, une certaine 
colère et une profonde inquiétude face à la nouvelle 
implantation des services publics dans le pays.

Les raisons profondes de cette réforme
À l’aise dans son rôle de trublion, Laurent Davezies, 
économiste, professeur à l’Institut d’urbanisme, à 
Sciences Po et à l’université Paris XII, a tenu à tordre 
le cou à certaines idées : « Débarrassons-nous des faux 
débats qui opposent les agglomérations au reste du 
pays, et ne diabolisons pas cette réforme. Il n’y a pas de 
recul généralisé de l’État, il s’agit d’un ajustement des 
services publics aux évolutions constatées. » L’interven-
tion de Gérard Gouzes, président de la communauté de 
communes Val-de-Garonne et vice-président de l’AdCF, 
tempérait le discours ambiant : « Tout le monde fait le 
constat de cette nécessaire réforme. Mais j’ai envie 
de dire au Gouvernement : cessez de débattre dans 
les couloirs de l’Élysée et donnez-nous les moyens de 
réformer sur le terrain. » Dès lors le débat était réorienté 
vers les raisons de cette réforme. Pour Pierre Morel- 
A-l’Hussier, président de la communauté de commu-
nes des Hautes Terres, député de Lozère, le constat est 

sans appel : « La question n’est plus de s’interroger sur 
l’opportunité de ces modifications. Elle est de savoir 
comment l’État peut réorganiser son propre système, 

aujourd’hui totalement sclérosé, dans un pays qui s’est 
décentralisé au fil du temps. » Bruno Bourg-Broc, 
président de la communauté de communes de Châ-
lons-en-Champagne, estime quant à lui que les élus 
doivent prendre conscience des évolutions qui s’opèrent 
sous leurs yeux : « Les habitudes de consommation ont 
changé dans nos territoires. C’est une évolution dont 
on ne peut pas ne pas tenir compte. »

Injecter davantage de concertation  
et d’aménagement du territoire

« Rien ne serait plus serait plus stérile que de s’enfer-
mer dans une logique d’affrontement avec l’État, alors 
que tout le monde admet que l’on ne peut être contre 
l’idée de rationaliser les fonds publics et de les utiliser 
le mieux possible », se sont accordés à reconnaître plu-
sieurs participants. Reste que deux éléments manquent 

dans la conduite de cette réforme. La concertation 
d’abord : « Qui fait le diagnostic ? Qui décide ? » Le 
déficit de dialogue et d’explication dont fait preuve 
l’État jusqu’à aujourd’hui ne sert pas la cause qu’il 
entend défendre : « Pourquoi ne pas prendre l’exemple 
du conventionnement avec La Poste ? », s’est interrogé 
Gérard Gouzes. Ensuite, il manque une vision d’en-
semble sur les impacts territoriaux de cette réforme : 
« Il ne faut pas que disparaisse toute préoccupation 
d’aménagement du territoire, sinon on arrivera à des 
situations où des villes perdront à la fois leur service 
maternité, un régiment et un tribunal d’Instance », a 
souligné Bruno Bourg-Broc.

Face à cette réforme nécessaire,  
être force de proposition

Ces réorganisations doivent être cohérentes avec les 
capacités des collectivités locales. Pour cela, il faut 
nous placer dans une posture constructive, a estimé 
Gérard Gouzes : « De quels moyens avons-nous 
besoin pour concrétiser l’engagement de notre ter-
ritoire au service de la population ? C’est en réponse 
à cette question que j’ai fusionné deux hôpitaux, en 
concertation avec le corps médical, les usagers et les 
syndicats. » Face à ces réformes qui n’en sont qu’à 
leur début, les intercommunalités ont leur rôle à 
jouer pour proposer un travail territorialisé avec les 
élus locaux et les autres acteurs, et faire ainsi mieux 
comprendre les véritables enjeux de la réforme, ont 
résumé les intervenants.

Forum « Aménagement du territoire »
Quand l’État déménage : comment faire face aux recompositions des services publics ?

Le désir de réforme 
profonde doit être concilié 
avec un minimum de 
logique d’aménagement 
du territoire.”

Bruno Bourg Broc, président de 
la communauté de communes de 

Châlons-en-Champagne

Il est normal que l’État, 
qui s’engage dans des 
politiques d’économies, 
nous demande de faire des 
efforts de rationalisation. 
À nous aussi de nous 
organiser de façon à être 
plus efficace”

Gérard Gouzes, 
président de la communauté  

de communes Val-de-Garonne
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Où en est l’intercommunalité culturelle ?
Le succès du forum sur la culture est le signe que les 
choses changent : si la culture n’a pas été la préoccupa-
tion première des intercommunalités, peut-être est-elle 
en train de devenir un témoin privilégié de l’avancée du 
projet communautaire ?

La culture donne un sens supplémentaire  
et une identité au fait intercommunal

Les participants étaient nombreux, preuve d’une curio-
sité grandissante des élus, qui, plus qu’auparavant, 
semblent vouloir placer la culture au centre de leur 
mandat. À travers les questions posées, on sentait une 

vraie appétence à trouver des méthodes pour élaborer 
un véritable projet culturel : « Quel portage ? », « Com-
ment mettre en cohérence les politiques culturelles à 
travers des contrats de pays ou des conventions avec 
les départements ? » Autre constat : les projets culturels 
– équipements, spectacles vivants, réseau de bibliothè-
ques… – rendent l’intercommunalité visible, car ils 
sont pilotés par une communauté clairement position-
née en chef de file. 
Pourtant, le « fait culturel intercommunal » est encore 
trop mal connu dans le monde des professionnels de la 
culture. D’où le défi à relever, consistant à faire partager 
le plus largement possible cette vision communautaire. 

Cela suppose un important travail de sensibilisation, 
de formation et d’information tous azimuts, pour ins-
taller ce que certains ont intitulé une véritable compé-
tence culturelle intercommunale. « À travers des projets 
faits de chair et de sueur, la culture incarne le “vivre 
ensemble”. Elle donne un supplément d’âme à l’in-
tercommunalité », conclut Olivier Bianchi, conseiller 
communautaire de la communauté d’agglomération 
Clermont Communauté.

Forum « Territoires et culture »

Les adhérents préparent l’avenir
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Forum « Fiscalité »
Fiscalité locale : pas d’issue sans véritable réforme.

Plafonnement de la taxe professionnelle et tarissement 
de cette ressource à très court terme : l’intercommuna-
lité subit de plein fouet les effets d’une fiscalité locale 
devenue défaillante. La nécessité de réformer un sys-
tème à bout de souffle fait désormais l’objet d’un large 
consensus, vérifié à nouveau parmi les participants au 
forum, nombreux et mobilisés.

Sans cesse différée, « la réforme fiscale ne peut se conce-
voir que dans le cadre d’une réforme globale : celle des 
compétences et des pouvoirs », a averti Charles-Éric 
Lemaignen, président de la communauté d’aggloméra-
tion Orléans Val de Loire et vice-président de l’AdCF. 
Une certitude partagée par l’immense grande majorité 
des participants à ce forum. Véritable « millefeuille », 
la refonte de la fiscalité locale devrait donc prendre en 
compte la taxe professionnelle, axe de la réforme, qui 
évoluerait vers une « taxe locale sur la valeur ajoutée ». 
Elle devrait aussi s’attaquer aux chantiers de l’actuali-
sation des valeurs locatives, socle de la fiscalité locale, 
de l’IRPP et de la spécialisation fiscale. Par ailleurs, 
les collectivités sont devenues fortement dépendantes 
vis-à-vis de l’État, « premier contribuable local ». Il 
faudrait donc reconstituer l’autonomie financière des 
collectivités en revenant sur les multiples dégrèvements 
et compensations fiscales décidées de façon unilatérale 
par l’État. L’unanimité s’est faite autour d’une idée 
force émise au cours du forum : obtenir un moratoire 

sur toute modification de la fiscalité locale jusqu’à la 
réforme globale, car « il n’est plus question d’accepter 
le bricolage ». 
Charles-Éric Lemaignen l’a dit avec force, cette stratégie 
ne réussira qu’à une condition : « Collectivités locales et 

associations de collectivités doivent faire preuve d’une 
unité totale. » Une unité qui semblait acquise, à en juger 
par l’attitude de l’assistance, nombreuse et mobilisée, de 
ce forum plébiscité.
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Il n’est plus question 
d’accepter le bricolage ! ”

Charles-Éric Lemaignen, président 
de la communauté d’agglomération 

Orléans Val de Loire

Les projets culturels 
rendent l’intercommunalité 
visible ! ”
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 5 ateliers techniques
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Sur les 311 présidents de communautés interrogés au 
début de l’été par l’AdCF à l’occasion de son enquête 
annuelle, 43 % déclarent avoir ouvert le dossier de la 
mutualisation des services ; pour 18 % il n’est pas encore 
engagé, mais est à l’ordre du jour ; 35 % considèrent que 
c’est un sujet de réflexion pour l’avenir. Pour la très grande 
majorité des élus communautaires, la présidence française 
de l’Union européenne doit être l’occasion de sécuriser le 
dispositif de mise à disposition de personnels.
Outre les incertitudes qui continuent de peser sur leur 
compatibilité avec le droit européen, les expériences de 
mise à disposition de services entre les communes et leur 
communauté témoignent de la difficulté de l’exercice.
Quels sont les pré-requis pour garantir leur succès ?
Comment les élus municipaux et intercommunaux 
apprécient-ils ces partages ?
Sont-ils plus aisés à aménager dans certains domaines 
que dans d’autres ?
Comment les agents concernés vivent-ils ce double 
rattachement hiérarchique ?
Telles ont été les questions abordées lors de cet atelier.

Les enseignements
Au vu de l’extrême diversité des expériences, les motiva-
tions pour mutualiser sont en réalité multiples :
• �optimiser les ressources et mettre en cohérence les 

stratégies de territoires,

• �aller au bout de la logique d’une d’intégration com-
munautaire maximale (CIF et mutualisation),

• �assurer un véritable relais pour les communes rurales 
en difficulté.

Dans tous les cas, la mutualisation nécessite une vérita-
ble capacité d’adaptabilité pour :
• faire preuve de pragmatisme,
• assurer une véritable solidarité avec les communes 
périphériques,
• gérer le paradoxe entre mutualisation et autonomie.

Des exemples
Pour réussir le pari de la mutualisation, l’aspect mana-
gérial est essentiel : relever le défi suppose de faire évo-
luer son organisation et ses méthodes.
Quelques exemples :
• �améliorer la traçabilité pour suivre précisément toutes 

les demandes et améliorer la préparation budgétaire 
pour évaluer financièrement les demandes de chaque 
collectivité et les programmer,

• �renforcer les compétences en matière de gestion, en 
adoptant notamment une comptabilité analytique, 
gage d’une plus grande transparence,

• �affiner le processus décisionnel avec deux à trois 
comités de pilotage annuels où les élus débattent des 
résultats et projets prévus.

Atelier « Mutualisation »
Contexte général : la mutualisation, un chantier prioritaire pour l’intercommunalité.

Les 5 ateliers techniques

• Atelier 1
Mutualiser et partager les services  
entre communes et communautés :  
est-ce si simple ?
Enjeu prioritaire du début de mandat pour 
de nombreux présidents de communautés, 
la mutualisation demeure aujourd’hui un 
défi. 

• Atelier 2
Communes-communautés : comment 
réaliser un pacte financier et fiscal ?
Liaison des taux, partage des dynamiques 
de base, politiques de renversement, 
mesure de la péréquation intercommunale, 
agrégation des comptes, programmation 
concertée des investissements… Quels 
sont les ingrédients et les instruments de 
ces pactes territoriaux ?

• Atelier 3
Fusion de communautés : mode d’emploi ?
Cet atelier s’est appuyé sur un rappel  
des cadres réglementaires et  
des témoignages de présidents  
de communautés issues de fusion.

• Atelier 4
Efficacité énergétique : vers des territoires 
sobres en carbone ?
Les efforts à fournir, tant sur les bâtiments 
publics et logements sociaux que sur le 
parc privé pour poursuivre les ambitions 
du Grenelle de l’environnement, sont 
considérables. L’une des questions du 
moment est de savoir comment s’y prendre 
et par où commencer.

• Atelier 5
Déchets : comment réussir la mise en place 
de la tarification incitative ?
Au cours de cet atelier, certaines 
communautés déjà dotées de la tarification 
incitative ont fait part de leurs expériences 
et de leurs recommandations.

Les compte-rendu de ces ateliers sont 
disponibles sur le site Internet de l’AdCF 
www.adcf.org
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La mise en place d’une tarification incitative destinée 
à financer la gestion du service public de collecte et de 
traitement des déchets fait partie des engagements du 
Grenelle de l’environnement.
Un double objectif est visé : d’une part, faire évoluer le 
mode de financement actuel pour le rendre plus juste, 
plus transparent, plus responsabilisant pour le citoyen 
et, d’autre part, favoriser de nouveaux mécanismes 
susceptibles de réduire la production de déchets.
La tarification incitative met en relation le prix payé par 
l’usager et l’utilisation du service ; elle favorise surtout 
une meilleure régulation des flux de déchets. Les élus, 
dans le cadre du Grenelle, étaient opposés à une tarifi-
cation incitative obligatoire, mais favorable à son déve-
loppement progressif et adapté à chaque territoire.
Les témoignages des communautés de communes du 
Pays de Ribeauvillé, de Flandre Lys et de Loir et Sarthe 
ont permis de dresser un bilan des premières expérien-
ces intercommunales en la matière.
Principaux enseignements :
• �Un engagement politique fort de la communauté est 

indispensable.
• �La communauté ne doit pas se contenter de mettre 

en œuvre une tarification incitative. Sa démarche doit 
s’insérer dans un projet global multi filières : optimi-
sation des collectes, contrôle d’accès en déchetterie, 
compostage individuel.�

• �L’articulation d’une tarification incitative sur les 
déchets triés et les ordures ménagères résiduelles 
semble vertueuse. L’objectif dépasse ici le simple geste 

de tri, la volonté des communautés ayant adopté ce 
système est d’amener le redevable à réduire les déchets 
sur l’ensemble des filières.

Atelier « Déchets » 
Comment réussir la mise en place de la tarification incitative ?

Atelier « Pactes financiers » 
Quels nouveaux enjeux pour les pactes financiers ?

Les adhérents préparent l’avenir
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Resserement des marges de manœuvre, conduite opti-
misée du projet communautaire, recherche d‘une 
meilleure allocation des moyens entre communes et 
communautés, mise en place de services administratifs 
communs… Si la formalisation de véritables pactes 
financiers et fiscaux est à l’agenda de ce début de 
mandat, peu de communautés se sont pour le moment 
confrontées à cet exercice. Principaux moments d’un 
Atelier très attendu.
Selon Jean-Paul Bret, président de la communauté 
d’agglomération du Pays Voironnais, l’objectif premier 
d’un Pacte financier, c’est d’organiser, de coordonner 
les choix, fiscaux et financiers. Il s’agit de se donner des 
règles claires, que chacun s’engage à respecter, dans les 
relations communes-communauté. La communauté, 
qui en est à son second Pacte financier, a désormais 
une vison plus claire sur la méthode de mise en pla-
ce de celui-ci. Il faut savoir conjuguer deux appro-
ches : une approche fonctionnelle, qui correspond à la 

formalisation des choix et des décisions qui doivent de 
toutes façons être définis et actés entre les communes et 
la communauté, et une approche stratégique. Le Pacte 
devient alors, véritablement, la traduction financière du 
projet de territoire et se définit comme l’un des outils 
majeur de mise en œuvre de ce projet.
Pour donner à ces Pactes financiers un contenu opéra-
tionnel, il faut être également en mesure de répondre 
à la question « qui est le mieux placé pour faire ? », 
précise Pascal Fortoul, directeur général des services de 
la communauté.
Nicolas Morvan, président de la communauté de 
communes de Quimperlé, rappelle que les ingrédients 
du Pacte financier sont en effet multiples : liaison des 
taux, partage des dynamiques de bases, politiques de 
reversement (attributions de compensation, fonds de 
concours, dotations de solidarité…), mesure de la 
péréquation intercommunale, agrégation des comptes, 
programmation concertée des investissements… 

La communauté s’est lancée dans une analyse consolidée 
des charges de personnel. Après la réflexion, le temps de 
l’action : des projets de mutualisation sont en cours.
Pour Philippe Tarillon, président de la communauté 
d’agglomération du Val-de-Fensh, le Pacte financier 
est l’occasion de s’interroger sur la ou les finalité(s) de 
l’action communautaire. Selon les choix politiques et 
le contexte économique local, le Pacte va répondre à 
différentes logiques : une logique privilégiant le déve-
loppement du projet communautaire : transferts de 
compétences, extension de services existants et création 
de nouveaux services, ou une logique de redistribution 
financière : reversements aux communes (attribution 
de compensation, dotation de solidarité communau-
taire, fonds de concours… Ces approches ne sont 
pas toujours exclusives et l’un des objectif du Pacte 
financier sera justement d’identifier les priorités et de 
les articuler.

Le Pacte financier, c’est se 
donner des règles claires, 
que chacun s’engage 
à respecter, dans les 
relations communes-
communauté”

Jean-Paul Bret,  
président de la communauté 

d’agglomération du Pays Voironnais



Sur le champ de la maîtrise des dépenses énergétiques, 
les efforts à fournir dans le domaine immobilier pour 
accéder aux ambitions de moyen terme du Grenelle 
sont considérables. Les obstacles sont non seulement 
techniques et opérationnels (rareté de l’ingénierie, 
pénurie de main-d’œuvre qualifiée, filières à structu-
rer), mais aussi financiers (investissements gagés sur les 
économies prévisionnelles).
Par quel bout prendre ce vaste chantier ? Les témoi-
gnages de deux pionniers, le Grand Alès et la ville de 
Narbonne, ont permis de défricher le sujet à partir de 

deux approches différenciées : l’une posée dès l’origine 
sur un vaste territoire, l’autre au niveau municipal avec 
une vocation ultérieure à être diffusée.

Enseignements  
et recommandations

• �privilégier une approche globale et planifiée de MDE 
à des opérations ponctuelles ou dispersées (« le » bâti-
ment emblématique) ;

• �nouer un partenariat d’accompagnement de la poli-
tique MDE de moyen terme avec un énergéticien en 
capacité d’apporter sur la durée l’indispensable bou-
quet de solutions, de services et d’innovation ;

• �importance du management : gain lorsque le déve-
loppement durable devient un pôle et une fonction 
support au sein des services, au même titre que les 
ressources humaines ou les moyens généraux ;

• �après sensibilisation, fixer aux services des objectifs 
quantifiés et évalués ;

• �déterminer des solutions d’énergies renouvelables qui 
bénéficient à l’emploi local ;

• �travailler très en amont avec les milieux économiques 
pour la formation et la qualification de la main-
d’œuvre locale sous peine de lourdes déconvenues, 
notamment pour les particuliers ;

• �certaines énergies renouvelables, notamment le pho-
tovoltaïque, trouvent tout leur sens sur du foncier 
déprécié (friche, terrain enclavé, pollué, classement 
Seveso).

Dans le premier 
département éolien  
de France, cette énergie 
renouvelable apporte 
certes de la TP, mais 
n’a créé aucun emploi 
local : les matériels sont 
fabriqués en Europe  
du Nord, installés par 
des ingénieurs allemands 
et la maintenance  
est effectuée par des 
sociétés espagnoles. ”
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Atelier « Efficacité énergétique » 
Vers des territoires sobres en carbone.

« Atelier fusion »
La fusion intercommunale, ça marche !

XIIntercommunalités • AdCF • N° 128 - Novembre 2008

« La fusion, ça marche ! » Telle est la conclusion unanime 
des communautés présentes lors de l’atelier consacré à 
la fusion intercommunale, qui s’est tenu le vendredi 
10 octobre.
À l’orée de ce nouveau mandat communautaire, la 
procédure de fusion intercommunale interpelle légiti-
mement les élus qui engagent une nouvelle démarche 
de projet territorial. La procédure de fusion, initiée par 
la loi du 13 août 2004, a vu, au cours des dernières 
années, la création d’une vingtaine d’entités issues de 
communautés fusionnées. 
Pour la première fois, en 2008, le nombre de communau-
tés a diminué quantitativement. Cette recomposition  ter-
ritoriale, encore précoce, démontre  la volonté grandissante 
des élus à d’initier une démarche « supra communautaire », 
soit par la voie de la coopération informelle (l’entente), 
soit par le biais d’une démarche de fusion. 
L’atelier « fusion de communautés » a ainsi été l’occasion 
de rappeler, dans un premier temps les contraintes juri-
diques de l’exercice et ses conséquences financières et 
fiscales. Les témoignages de communautés fusionnées 
ont ainsi permis d’appréhender notamment :
• �la nécessité d’anticiper toutes les problématiques 

d’ordre juridique et financière avant l’engagement de 
la procédure de fusion ;

• �les difficultés induites par la cession des biens  
des communautés fusionnées au nouvel établisse-
ment public ;

• l’intérêt de projeter une stratégie finan-
cière et fiscale de la fusion.
La prise en compte du coefficient d’in-
tégration fiscale le plus intégrateur et le 
régime fiscal le plus attractif permettent 
de concevoir une stratégie financière de la 
nouvelle communauté.
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 Réorganisation territoriale

8

Les Pays sur la sellette !

Christophe Bernard

Les rapports touchant à l’intercommu-
nalité et/ou à l’organisation territoriale 
apportent des critiques et reconnaissent 
quelques vertus aux Pays.

Des appréciations 
hétérogènes sur l’intérêt  

des Pays
Un premier ensemble de critiques porte 
sur les périmètres des Pays. Sont ainsi 
stigmatisés les Pays qui réunissent les 
seules communes rurales d’un territoire 
pour faire contrepoids à une ville-centre 
ou à une agglomération. Des Pays bâtis 
autour de convergences politiques et 
s’éloignant de la notion de bassin d’em-
ploi ou de vie sont également des contre 
exemples qui ont desservi.
Sur le plan des missions et compétences, 
des prises en charge directes de maî-
trise d’ouvrage par les structures de Pays 
sont des écarts aux principes posés par 
le législateur (voir encadré page 9). Ainsi, 
des Pays qui sont devenus des opérateurs 
économiques ou sociaux (mise en place 
d’équipes d’insertion, gestion d’équipe-
ments ou d’animations touristiques voire 
portage d’investissements) ne sont plus 
dans la coordination entre des intercom-
munalités et la réflexion stratégiques. De 
facto, ils recouvrent des champs d’inter-
vention qui relèvent de communautés ou 
de départements, gonflent leurs frais de 

fonctionnement et se dotent de moyens 
humains qui sont vus comme autant de 
redondances.
Parallèlement, des vertus sont recon-
nues aux Pays. Ainsi, leur contribution 
au développement des communautés 
durant les années d’émergence est souli-
gnée par le rapport d’évaluation remis à 
la délégation interministérielle à l’amé-
nagement et à la compétitivité des terri-
toires (DIACT) par le Conseil général 
de l’agriculture, de l’alimentation et des 
espaces ruraux (CGAER) en juin 2006. 
Les Pays ont vraisemblablement per-
mis une diffusion plus rapide de l’in-
tercommunalité. La capacité des Pays à 
organiser un dialogue territorial visant 
à prioriser des choix d’investissements 
publics est également reconnue.
La coordination qu’ils pratiquent sur les 
champs économique, du cadre de vie 
ou de l’emploi est relevée comme une 
contribution positive à l’organisation de 
l’action publique.
Les difficultés d’appréciation tiennent à 
l’hétérogénéité des pratiques de terrain 
et à l’absence d’une évaluation nationale 
dédiée à cette politique. Les rapports de 
la Cour des comptes (novembre 2005) 
et du Parlement1, qui abordent la ques-
tion des Pays, le font dans le cadre de 
missions plus larges. Les nombreux rap-
ports existants apportent des éclairages 
aux dires d’experts, parfois empreint 
d’inexactitudes2.

Quel avenir pour les Pays ?
L’État a abandonné le soutien quasi sys-
tématique aux Pays qui a accompagné 
l’émergence des Pays dans le cadre du volet 
territorial du contrat de plan 2000-2006. 
En effet, pour la génération 2006-2013 
des contrats de projet État-région (CPER), 
l’État cible son intervention sur le plan 
thématique3 et se donne la possibilité de 
sélectionner les territoires et les opérations 
qu’il soutiendra. Le volet territorial des 
CPER, qui permet une aide aux terri-
toires de projets, n’est pas ouvert dans 
toutes les régions (Alsace, Ile-de-France, 
Guyane, Haute-Normandie, La Réunion 
ont exclu cet outil). Au 30 juin 2008, sur 
146 conventions passées par l’État avec 
des territoires au titre du volet territorial, 

L’ouverture par le Président de la République du chantier de la simplification de l’organisation territoriale  
française interpelle les Pays. Des ministres, des élus s’interrogent sur leur place dans le millefeuille administratif 
et sur leur plus-value au regard des compétences déployées par les communautés. Ainsi, les Pays se retrouvent 
menacés dans leur existence : dans un élan simplificateur et parce qu’ils disposent d’une moindre assise dans  
le paysage institutionnel, les Pays pourraient être les victimes expiatoires de la volonté de réduire le nombre  
de niveaux d’administration, même si leur vocation n’est pas d’administrer une collectivité.

Chiffres repères
Au 1er janvier 2008, il existe 
371 Pays dont 345 disposent 
d’une délimitation géographique 
administrativement arrêtée et  
26 sont en cours de finalisation.

Les pays recouvrent 81 % de 
la superficie métropolitaine et 
concernent 47 % des français.

31 % des Pays sont organisés 
sous forme associative,

32 % sous forme d’un syndicat 
mixte fermé,

16 % sous forme de syndicat 
mixte ouvert

Pays au 1er janvier 2005

Pays au 1er avril 2008
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Quelle place pour les Pays demain ?
Les 2e États généraux des Pays se sont 
tenus les 27 et 28  octobre 2008 à 
Caen. Ils ont réuni plus de 530 per-
sonnes dont une centaine d’élus, des 
acteurs de conseils de développement 
et des techniciens en charge de ces 
territoires. L’AdCF était partenaire 
de cette manifestation organisée par 
l’Association pour la fondation des 
Pays (APFP) et l’Union nationale des 
acteurs et des structures de développe-
ment local (Unadel).
À l’heure où s’engagent les réflexions 
sur la réorganisation territoriale, ce 
rassemblement a été l’occasion de 

rappeler ce que représentaient les Pays, 
les missions qu’ils portaient et de réflé-
chir à leur avenir.
Si des marges de progrès sont identi-
fiées par les uns et les autres, les parti-
cipants, à l’instar de Philippe Duron, 
dont la ville de Caen accueillait la 
manifestation avec le concours de la 
région Basse-Normandie, ont insisté 
sur le positionnement particulier du 
pays (fédération d’intercommunalités) 
qui le plaçait à l’écart du millefeuille 
territorial. La nécessité de maintenir 
les dispositions législatives ouvrant à 
l’organisation de Pays a été soulignée 

tout comme l’intérêt de préserver des 
structures souples favorisant la concer-
tation et la médiation entre les acteurs. 
À ce titre, l’originalité des conseils 
de développement comme espace de 
coopération entre sphères publique et 
privée a été mentionnée.
Ces éléments portés au crédit des Pays 
ont poussé les organisateurs à proposer 
un manifeste exposant :
• les apports et missions des Pays
• �une nouvelle étape pour les Pays : 

challenge et propositions
Ce document est disponible sur le site : 
http://egp2008.org

Le délégué interministériel à l’Amé-
nagement et à la compétitivité des 
territoires est intervenu pour évoquer 
l’hétérogénéité des Pays tenant à la 
pertinence de leur périmètre, leurs 
relations avec les collectivités et leurs 
actions. Il a indiqué que les Pays devai-
ent faire la démonstration de leur 
efficacité auprès des instances ad hoc 
concédant qu’ils avaient pu paraître 
utiles en certains points du territoire.
Émile Blessig, député du Bas-Rhin 
et président de l’APFP, devrait être 
entendu par la commission Balladur 
sur la question des Pays. 

90 ont concerné des Pays (soit 55 %). 
Dans le même temps, les communautés 
sont signataires de 36 conventions.
Parallèlement à ce retrait de l’État, les 
Régions se sont largement investies dans 
des contrats passés avec les Pays visant au 
portage de certaines de leurs politiques : 
culture, appui au tissu associatif, main-
tien des professions de santé, accueil de 
populations et d’entreprises, développe-
ment de l’usage des TIC.� Ce renforce-
ment des liens n’est vraisemblablement 
pas étranger aux réticences marquées par 
certains à l’endroit des Pays.
L’appréciation portée sur des expériences 
de Pays (qui sont récentes) et aux résul-
tats contrastés, les craintes d’instrumen-
talisation se croisent aujourd’hui avec 
le débat ouvert sur la nécessaire simpli-
fication des niveaux d’administration 
français. Des hypothèses de « suppres-
sion » des Pays émergent au détour de 

débats parlementaires. Des scénarios de 
disparition des Pays par grossissement 
« naturel » de communautés se propagent 
dans des couloirs ministériels.
Compte tenu de la diversité des situations 
rencontrées et de l’absence d’évaluation 
fine de cette politique, il serait en premier 
lieu préférable d’éviter d’opter pour une 
solution unique – « France entière » –, 
du type tout Pays doit être porté par un 
syndicat mixte fermé ou tout Pays corres-
pond à une communauté. Ceci tendrait à 
figer des contours territoriaux imparfaits 
et à accroître le nombre de structures 
publiques. Il est, par contre, déjà possible, 
sans alourdir la législation, d’encourager 
les démarches vertueuses et les conver-
gences. De ce point de vue, la jonction 
entre Pays, SCoT et plans climats terri-
toriaux pourrait être largement promue 
et accompagnée. 

1. C. Belot et J. François-Poncet, Le Nouvel espace 
rural français, délégation du Sénat à l’aménagement 
et au développement durable du territoire, 2008 – 
JC Warsmann, Clarification des compétences des 
collectivités territoriales, 2008.
2. Le rapport Warsmann, très documenté et précis 
sur les collectivités territoriales et l’intercommunalité, 
s’arrête dans sa présentation des Pays aux effets 
de la loi de 1999, sans intégrer les simplifications 
apportées par la loi de 2003. Des inexactitudes sont 
également relevées dans des propos retranscrits par 
le Figaro du 1er octobre 2008 d’un ministre, non 
nommé, voulant supprimer les Pays, qui stigmatise 
la profusion de structures en « informant » de 
l’existence de 371 projets de Pays en préparation en 
plus des 345 Pays existants !
3. Il y a neuf thématiques prioritaires (le 
développement numérique des territoires, 
l’adaptation des services au public et à la personne, 
le prolongement des « pôles d’excellence rurale », 
l’organisation des filières agricoles, pêche et 
forestières et la biodiversité, les mutations 
importantes de l’activité économique) dont 
quatre axées sur le développement durable (le 
développement durable des agglomérations, 
l’adaptation au changement climatique par la 
promotion des énergies renouvelables et la maîtrise 
de la demande énergétique, la gestion de la 
ressource en eau, la prévention des risques naturels).

Un mode d’organisation récent
Depuis la première loi introduisant la notion de Pays (loi d’orientation 
pour l’aménagement et le développement du territoire du 4 février 
1995), leurs conditions de création ont sensiblement évolué. La loi 
d’orientation pour l’aménagement et le développement durable de 
territoire, adoptée le 25 juin 1999, engage l’État dans un processus 
de reconnaissance de Pays définis alors par le « bassin d’emploi », 
composé d’une ville-centre et des communes périurbaines et rurales.
Le Pays a été réaffirmé en 2003 (loi urbanisme et habitat du 2 juillet) 
comme un espace pertinent de réflexion et d’élaboration d’un projet 
de développement commun et son processus de création a été allégé.
Le législateur a clairement opté pour des Pays portés par des 
communautés, ouvrant un espace de concertation et, le cas échéant, 
porteur d’une contractualisation avec l’État, les Régions,  
les Départements. En principe, la maîtrise d’ouvrage d’opérations 
doit avant tout reposer sur l’engagement des communautés 
composant le Pays.

 2e États généraux des Pays
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 de l'intercommunalité

Bienvenue aux 40 nouveaux  
adhérents de l’AdCF !

Communauté de communes de l’Estuaire (Aquitaine) • Communauté de communes 
des Portes Nord-Ouest de Rouen (Haute-Normandie) • Ardes Communauté 
(Auvergne) • Communauté de communes du Roquentin (Aquitaine) • Communauté 
de communes du Carluxais Terre de Fénelon (Aquitaine) • Communauté de 
communes Val d’Amboise (Centre) • Communauté d’agglomération Caen la mer 
(Basse-Normandie) • Communauté de communes du Pays de Guer (Bretagne) • 
Communauté de communes de Captieux-Grignols (Aquitaine) • Communauté de 
communes des 3 Vallées (Lorraine) • Communauté de communes de l’Aillantais 
(Bourgogne) • Communauté de communes du Val de Rancure (Provence-Alpes-
Côte d’Azur) • Communauté de communes des Trois Cantons (Franche-Comté) • 
Communauté de communes du Pays de Saint-Aulaye (Aquitaine) • Communauté de 
Communes du canton de Fruges et environs (Nord-Pas de Calais) • Communauté 
de communes du Libournais (Aquitaine) • Communauté de communes du Canton 
de Guïtres (Aquitaine) • Communauté de communes Lisieux Pays d’Auge (Basse-
Normandie) • Communauté de communes du Haut Allier (Languedoc-Roussillon) 
• Montfort Communauté (Bretagne) • Communauté de communes de la Région 
de Brumath (Alsace) • Communauté de communes Loire-Aubance (Pays-de-la-
Loire) • Communauté de communes Vinça-Canigou (Languedoc-Roussillon) • 
Communauté de communes Le Trait-Yainville (Haute-Normandie) • Communauté 
d’agglomération Europ’Essonne (Ile-de-France) • Communauté de communes du 
Pays Marandais (Poitou-Charentes) • Communauté de communes Val de Dame 
Blanche (Franche-Comté) • Communauté de communes de la Vallée de la Doller 
et du Soultzach (Alsace) • Communauté de communes les Sources (Languedoc-
Roussillon) • Communauté de communes du Loir (Pays-de-La-Loire) • Communauté 
de communes du Saint-Affricain (Midi-Pyrénées) • Communauté de communes du 
Thymerais (Centre) • Communauté de communes Valsol (Centre) • Communauté de 
communes des Portes du Comminges (Midi-Pyrénées) • Communauté de communes 
Blangy-Pont l’Évêque (Basse-Normandie) • Communauté de communes Ceps et 
Sylves (Languedoc-Roussillon) • Communauté de communes du Coglais (Bretagne) 
• Communauté de communes du canton de Saint Florent le Vieil (Pays-de-la-Loire) 
• Communauté d’agglomération du bassin de Thau (Languedoc-Roussillon) • 
Communauté d’agglomération Beaune Côte et Sud (Bourgogne).

Contact : Fabienne Boucher (Tél. : 01 55 04 89 00) 
f.boucher@adcf.asso.fr

Depuis les dernières élections, le réseau des 
communautés de l’AdCF se félicite d’accueillir 
40 nouvelles communautés issues de 17 régions.

Tour de France de l’AdCF
Réunions régionales des communautés
> 2 décembre : Communautés du Centre. Communauté de communes du 
Pays de Vendôme, Vendôme.
> 3 décembre : Communautés de Midi-Pyrénées. Communauté d’agglomé-
ration SICOVAL, Labège.
Information et inscription : f.boucher@adcf.asso.fr

Publications de l’AdCF 
Les dynamiques territoriales au crible intercommunal

Conseils généraux-agglomérations :  
pacte territorial ou lutte d’institutions ?
Les nombreux rapports parus ces derniers mois ont largement contri-
bué à (r)ouvrir le débat sur l’articulation de nos différents échelons 
territoriaux et la rationalisation des politiques locales. Décryptage de ce 
processus et de ses enjeux au travers de l’analyse des relations aggloméra-
tions-conseils généraux. Une étude réalisée par des élèves administrateur 
de l’INET à la demande de l’AdCF.

Enjeux de la réorganisation territoriale de l’offre de soins
Pour mieux cerner les enjeux territoriaux liés au projet de loi sur la moderni-
sation de l’organisation de la santé, l’AdCF propose à ses adhérents une note 
intitulée « Santé et territoires » réalisée par le cabinet CODE et synthétisant 
les principaux éléments statistiques et cartographiques relatifs à la question. 
Cette note vient d’être complétée et actualisée.

Les communautés et l’urbanisme
Habitat, déplacements, développement économique… Les communautés 
se sont vues confier d’importantes compétences en matière d’aménagement 
du territoire. Cette étude rend compte, à partir d’une enquête quantitative 
et qualitative réalisée en 2007 par l’AdCF, de l’action communautaire en 
matière d’urbanisme et des plus-values qu’elle est susceptible de dégager.

Panorama financier 2008 des communautés de communes
Pour la deuxième année consécutive, l’AdCF, en partenariat avec le Groupe Caisse 
d’Epargne, a réalisé un panorama financier des communautés de communes qui, 
regroupant la moitié de la population française, constituent l’armature de l’intercom-
munalité en milieu périurbain et rural.

Le rôle péréquateur de l’intercommunalité
Les communautés ont radicalement transformé le paysage institutionnel 
national en mutualisant des ressources et des charges, mais aussi en organisant 
elles-mêmes leurs propres politiques de solidarité. Cette étude-pilote, réalisée 
par les professeurs Guy Gilbert et Alain Guengant, a permis de définir, à par-
tir d’un échantillon de 12 communautés, une méthode de calcul des « effets 
péréquateurs » de l’intercommunalité susceptible d’être, à terme, intégrée 
dans les évaluations commanditées par l’État.

Mettre en œuvre une tarification incitative  
sur les déchets ménagers
Discutée dans le cadre du Grenelle de l’environnement, la tarification 
incitative apparaît comme une nouvelle étape de la gestion territoriale 
des déchets ménagers. Cet ouvrage a pour objectif d’aplanir les obstacles 
auxquels chaque communauté va se voir inévitablement confrontée. Elle 
présente les premières expériences conduites en la matière.

Retrouvez les publications sur : www.adcf.org




